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	PRERETRAITE
A LA MANIERE THOMSON


Genlis le 6/12/2004

Comment se débarrasser de ses plus « vieux salariés »
sans faire trop de bruit !

Explications : voilà la solution qu’a trouvée le groupe Thomson.
( Licenciement des salariés qui auront 55 ans avant le 31 décembre 2006 et 54 ans pour les sites dits « en difficultés ». Ils devront également avoir validé leurs trimestres à taux plein avant le 31 décembre 2012.

 C’est le chef d’entreprise ou d’établissement qui envisagera de mettre en place la procédure de préretraite, s’il le souhaite. Il devra donc mettre en œuvre, sur son site, les procédures légales requises, c’est à dire ouverture des livres III et IV. En gros pour faire partir les gens en retraite, il faudra forcément que le site soit en difficulté.
	Proposition Direction : Rupture du Contrat de Travail

Salarié licencié :

Obligation de Livre IV, Livre III et Plan de sauvegarde de l’emploi.

Prime de licenciement légale et conventionnelle et pas de préavis payé.

Statut de chômeur non indemnisé par les ASSEDIC mais touchant une rente, 
donc pas de couverture sociale 

Versement d’une rente viagère mensuelle :

Assujettie à l’impôt sur le revenu.

Soumise à la cotisation Sécurité Sociale (ne donnant aucun droit) : 1,7 %.

Soumise aux cotisations CSG (6,2%) et CRDS (0,5%) sur 100% de la rente.

Pas affilié à la Sécurité Sociale donc :

( Utilisation de la CMU (au même titre que les SDF) avec les limites pratiques que cela impose. (Tous les spécialistes ne l’acceptent pas, pas de dépassement d’honoraires, pas le choix, etc…) 

( Précarité de la situation vis-à-vis des décisions politiques de réduction du nombre des utilisateurs ou de la suppression du dispositif !

Si les revenus du FOYER sont supérieurs à 6849 € par an, soit 570,75 € par mois, payement d’une cotisation de 8% sur la différence entre le revenu annuel du foyer et 6849 €.


Commentaire CFDT :

Cette mise en œuvre n’a rien à voir avec le précédent plan appelé CASA, les anciens salariés restaient dans l’effectif de Thomson alors que là ils sont en licenciement économique et « la valise supplémentaire » qui va avec, est versée à un organisme d’assureur qui se charge de reverser une rente mensuelle à chaque salarié, fiscalisable bien sûr ce qui n’est pas le cas des indemnités versées dans le cas d’un licenciement.

Les salariés se retrouvent dans le statut de chômeur, non indemnisé par les ASSEDICS parce que touchant une rente, ce qui veut dire aucun droit à la couverture sociale (Sécu) sauf droit de la CMU au même titre que les sans domicile fixe ou les personnes sans revenus.

Avec le risque que ce dispositif (CMU) soit supprimé par un gouvernement qui le jugent trop cher !

En gros, les dirigeants du groupe Thomson attendent aujourd’hui des organisations syndicales qu’elles signent un accord les autorisant à licencier les salariés les plus « vieux » qui ont cotisé et travaillé plus de 30 à 40 ans avant de les « jeter » à la CMU comme des SDF.
La CFDT rejette cette proposition, en aucun cas nous n’accepterons que les salariés du groupe Thomson soient traités de cette manière.
